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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ – DÉLÉGATION DÉPARTEMENTALE DE L’AIN

- décision tarifaire n° 1092 / 2015-2784 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015  - Saint-Vincent
(Bellegarde-sur-Valserine ) ;
- décision tarifaire n° 1101 / 2015-2786 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Bon Repos
(Bourg-en-Bresse) ;
-  décision  tarifaire  n°  1102  /  2015-2787  portant  fixation  de  la  dotation  globale  de  soins  pour  l'année  2015  -  Les
Résidences Camille Cornier (Ceyzériat) ;
- décision tarifaire n° 1104 / 2015-2788 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Sœur Rosalie
Confort ;
- décision tarifaire n° 1107 / 2015-2789 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Le Clos de
Grès (Corbonod) ;
- décision tarifaire n° 1110 / 2015-2790 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - La Rose des
Vents (Jassans-Riottier) ;
- décision tarifaire n° 1112 / 2015-2791 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 – Saint-Joseph
(Jasseron) ;
- décision tarifaire n°1113 / 2015-2818 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de l’accueil de
jour autonome L’Entretemps à Replonges ;
- décision tarifaire n° 1115 / 2015-2792 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Chateau de
Valence (Jujurieux) ;
- décision tarifaire n° 1118 / 2015-2793 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Résidence
Bon Séjour (Miribel) ;
- décision tarifaire n° 1120 / 2015-2794 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Le Clos
Chevalier (Ornex) ;
- décision tarifaire n° 1122 /2015-2795 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Les Ancolies
(Péronnas) ;
- décision tarifaire n° 1124 /2015-2796 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Seillon Repos
(Péronnas) ;
- décision tarifaire n° 1125 / 2015-2797 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Les Mimosas
(Saint-Maurice-de-Beynost) ;
- décision tarifaire n° 1128 /2015-2798 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Ary Geoffray
(Villereversure) ;
- décision tarifaire n° 1170 / 2015-2763 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la résidence
Fontelune à Ambérieu-en-Bugey ;
- décision tarifaire n° 1187 / 2015-2764 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite de Bagé-le-Chatel ;
- décision tarifaire n° 1190 /2015-2799  portant fixation de la dotation globale  de soins pour l'année 2015 - Le Cercle des
Ainés (Ambérieu-en-Bugey) ;
- décision tarifaire n° 1192 / 2015-2800 portant fixation de la dotation globale  de soins pour l'année 2015 - Villa Charlotte
à Arbent ;
- décision tarifaire n° 1193 / 2015-2801 portant fixation de la dotation globale  de soins pour l'année2015 - Les Opalines
(Béligneux) ;
- décision tarifaire n° 1194 / 2015-2802 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 – Les Jardins
Medicis (Belley) ;
- décision tarifaire n° 1199 / 2015-2803 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Les Jardins de
Brou (Bourg-en-Bresse) ;
- décision tarifaire n° 1200 / 2015-2804 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - La Pergola
(Bourg-en-Bresse) ;
- décision tarifaire n° 1201 / 2015-2807 portant fixation de la dotation globale  de soins pour l'année 2015 - Le Home de
Cortefredone (Curtafond) ;
- décision tarifaire n° 1203 / 2015-2809 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Les Opalines
(Neuville-les-Dames) ;
- décision tarifaire n° 1205 / 2015-2765 portant fixation de la dotation globale desoin pour l'année 2015de la maison de
retraite L’Albizia à Cerdon ;
- décision tarifaire n° 1206 / 2015-2810 portant fixation de la dotation globale  de soins pour l'année 2015 - Le Chapuis
(Romans-sur-Isère) ;
- décision tarifaire n° 1207 / 2015-2766 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de l’ÉHPAD de
Chalamont ;
- décision tarifaire n° 1208 / 2015-2811 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - château de
Vernange (Saint-André-de-Corcy) ;
- décision tarifaire n° 1209 / 2015-2767 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de l'ÉHPAD
Fondation Costaz à Champagne-en-Valromey ;
- décision tarifaire n° 1210 / 2015- 2812 portant fixation de la dotation globale  de soins pour l'année 2015 - Utrillo (Saint-
Bernard) ;
- décision tarifaire n° 1211 / 2015-2768 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite La Montagne à Chatillon-sur-Chalaronne ;
- décision tarifaire n° 1212 / 2015-2813 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Korian Les
Fauvettes (Villars-lès-Dombes) ;
- décision tarifaire n° 1213 / 2015-2769 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite de Coligny ;
- décision tarifaire n° 1224 / 2015-2770 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de la maison de
retraite Bon Accueil à Lagnieu ;
- décision tarifaire n° 1226 / 2015-2771 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de l'ÉHPAD
MAPA Plein Soleil à Lhuis ;
- décision tarifaire n° 1227 / 2015-2772 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite Les Tilleuls à Montluel ;
- décision tarifaire n° 1229 / 2015-2773 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite de Montmerle-sur-Saône ;
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- décision tarifaire n° 1230 / 2015-2774 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite de Montrevel-en-Bresse ;
- décision tarifaire n° 1231 / 2015-2775 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite de Pont-d'Ain ;
- décision tarifaire n° 1233 / 2015-2776 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite Bouchacourt à Saint-Laurent-sur-Saône ;
- décision tarifaire n° 1234 / 2015-2777 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite Le Cornillon à Saint-Rambert-en-Bugey ;
- décision tarifaire n° 1236 / 2015-2778 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite de Saint-Trivier-de-Courtes ;
- décision tarifaire n° 1238 / 2015-2779 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite Les Saulaies à Saint-Trivier-sur-Moignans ;
- décision tarifaire n° 1240 / 2015-2780 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la Résidence
Claires Fontaines à Saint-Vulbas ;
- décision tarifaire n° 1241 / 2015-2781 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de l'ÉHPAD La
Maison à Soie à Tenay ;
- décision tarifaire n° 1242 / 2015-2782 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de la maison de
retraite publique de Villars-lès-Dombes ;
- décision tarifaire n° 1261/ 2015-2783 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Croix Rouge
(Bellegarde-sur-Valserine) ;
- décision tarifaire n° 1263 / 2015-2785 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Le Bon Repos
(Belley) ;
- décision tarifaire n° 1264 / 2015-2805 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Les Peupliers
(Bourg-en-Bresse) ;
- décision tarifaire n° 1268 / 2015-2808 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 - Villa Adélaïde
(Hauteville-Lompnès) ;
-  décision  tarifaire  n°  1413  /  2015-2806  portant  fixation  de  la  dotation  globale  de  soins  pour  l'année  2015  -  Les
Cyclamens (Challex ). 
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DECISION TARIFAIRE N° 1092 / 2015-2784 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

SAINT-VINCENT – BELLEGARDE SUR VALSERINE - 010781045 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1945 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD ST-VINCENT 
(010781045) sis 83, R DES NARCISSES, 01200, BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et géré par l’entité 

dénommée ASSOCIATION SANTÉ ET BIEN-ÊTRE (69079533 1) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/05/2009 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2010 ; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD ST-VINCENT (010781045) pour 

l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant                               les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015,  
par la délégation départementale de l'AIN; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
 
ARTICLE 1ER La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 843 411.38€ dont 40 470 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 
 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 843 411.38 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 70 284.28 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 802 941.38 €
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
33.15 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
26.67 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 20.19 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée EHPAD ST-VINCENT (010781045). 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

 
Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1101/ 2015-2786 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

BON REPOS BOURG-EN-BRESSE - 010784239 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1978 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR BON REPOS BOURG- 
EN-BRESSE (010784239) sis 2, R DU DR ROUX, 01000, BOURG-EN-BRESSE et géré par l’entité 

dénommée ASS LE BON REPOS BOURG-EN-BRESSE (010000545) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2013 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR BON REPOS BOURG-EN-BRESSE 

(010784239) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant                               les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015,  

                            par la délégation départementale de l'AIN  

Considérant             l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER         La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 329 511.32€ dont  
                          11 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 
 
 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 329 511.32 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 110 792.61 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 1 317 811.32 €
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
39.97 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
31.40 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 22.83 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR BON REPOS BOURG-EN-
BRESSE (010784239). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1102 / 2015-2787 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

LES RÉSIDENCES CAMILLE CORNIER – CEYZERIAT - 010789220 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 01/09/1993 autorisant la création d’un EHPAD dénommé LES RÉSIDENCES 
CAMILLE CORNIER (010789220) sis 40, ALL HUGON, 01250, CEYZERIAT et géré par l’entité 

dénommée ASS RESIDENCES DE CEYZERIAT (010001154) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2009 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée LES RÉSIDENCES CAMILLE CORNIER 
(010789220) pour l’exercice 2015 ; 
 

2/3 

 
Considérant                                les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015,  
                          par la délégation départementale de l'AIN  

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER          La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 897 018.42€ dont 13 380 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 897 018.42 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 74 751.54 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 883 638.42 €
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
33.61 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
27.42 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 21.23 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée LES RÉSIDENCES CAMILLE 
CORNIER (010789220). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1104 / 2015-2788 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

SOEUR ROSALIE CONFORT - 010784106 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR SOEUR ROSALIE 
CONFORT (010784106) sis 0, R CRET D'EAU, 01200, CONFORT et géré par l’entité dénommée 

ASSOCIATION SANTÉ ET BIEN-ÊTRE (69079533 1) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2009 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR SOEUR ROSALIE CONFORT (010784106) 

pour l’exercice 2015 ; 
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Considérant        les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015,  
                          par la délégation départementale de l'AIN  

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER                     La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 930 202.95€ dont 33 986 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 930 202.95 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 77 516.91 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 896 216.95 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
38.18 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
30.83 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 23.48 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3                                        Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 



ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR SOEUR ROSALIE CONFORT 
(010784106). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1107 / 2015-2789 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

 LE CLOS DE GREX CORBONOD - 010780849 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1945 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR LE CLOS DE GREX 
CORBONOD (010780849) sis 0, , 01420, CORBONOD et géré par l’entité dénommée ASSOCIATION 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE (69079533 1) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2009 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR LE CLOS DE GREX CORBONOD 

(010780849) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

 
Considérant                          les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015,  
                         par la délégation départementale de l'AIN  

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 854 616.02€ dont 6 700 € de crédits 

non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 854 616.02 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 71 218.00 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 847 916.02 €
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
31.78 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
24.59 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 17.41 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR LE CLOS DE GREX CORBONOD 
(010780849). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE  
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DECISION TARIFAIRE N° 1110 / 2015-2790 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE          SOINS POUR L’ANNEE 2015  

LA ROSE DES VENTS – JASSANS RIOTTIER - 010006799 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 19/12/2008 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAISON DE RETRAITE LA 
ROSE DES VENTS (010006799) sis 1289, R EDOUARD HERRIOT, 01480, JASSANS-RIOTTIER et 

géré par l’entité dénommée ACPPA (690802715) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/03/2011 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAISON DE RETRAITE LA ROSE DES 
VENTS (010006799) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER            La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 104 061.82€ dont 1 700 € 

de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 944 320.49 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 46 455.38 

Accueil de jour 113 285.95 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 92 005.15 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 1 102 361.82 €
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
36.01 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
28.90 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 21.80 

Tarif journalier HT 
37.43 

Tarif journalier AJ 
62.07 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure     dénommée MAISON DE RETRAITE LA ROSE 
DES VENTS (010006799). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1112 / 2015-2791 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE    SOINS POUR L’ANNEE 2015  

SAINT-JOSEPH JASSERON - 010786176 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR ST-JOSEPH JASSERON 
(010786176) sis 0, R THOMAS RIBOUD, 01250, JASSERON et géré par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE SAINT-JOSEPH (0 10787224) ; 

VU               la convention tripartite prenant effet le 01/04/2015; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR ST-JOSEPH JASSERON (010786176) pour 

l’exercice 2015 ; 
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Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER            La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 578 581.39€ dont 1 700€ 

de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 566 222.00 

UHR 
  

0.00 

PASA 
  

0.00 

Hébergement temporaire 
 

12 359.39 

Accueil de jour 
  

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 131 548.45 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 1 614 475.39 €
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
45.61 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
36.60 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 27.59 

Tarif journalier HT 
61.80 

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4              La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la  

présente décision qui sera à la structure dénommée MR ST-JOSEPH JASSERON (010786176). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N°1113 / 2015-2818 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME L'ENTRE-TEMPS A REPLONGES – 010007078 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

; VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
l'AIN en date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 16/04/2009 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL DE JOUR AUTONOME 
L'ENTRE-TEMPS (010007078) sis 58, IMP DE LA CROIX DU CREUX, 01750, REPLONGES et géré par 

l’entité dénommée COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE BAGÉ (010007029) ; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR AUTONOME 
L'ENTRE-TEMPS (010007078) pour l’exercice 2015 ; 
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Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par 
la délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 63 492.69 € et se décompose 
comme suit : 

 DOTATION GLOBALE DE  

SOINS EN EUROS 

Hébergement temporaire 0.00 

Accueil de jour 63 492.69 
 

 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 73 308,02 € au 1er janvier 2016 
prenant en compte l'extension en année pleine d'une journée supplémentaire d'ouverture par 
semaine à partir du 01/09/15.  

 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 5 291.06 € ; 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

EN EUROS 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 43.19 



ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 

3/3 

 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR AUTONOME 

L'ENTRE-TEMPS à REPLONGES (010007078). 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 

P/Par délégation, le délégué départemental 

    L'inspecteur principal 

 

    Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1115 / 2015-2792 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

CHATEAU DE VALENCE JUJURIEUX - 010788644 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 01/12/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR CHATEAU DE 
VALENCE JUJURIEUX (010788644) sis 0, R DR BOCCARD, 01640, JUJURIEUX et géré par l’entité 

dénommée ASS. CH.DE VALENCE JUJURIEUX (010789279) ; 

VU                la convention tripartite prenant effet le 01/10/2014; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR CHATEAU DE VALENCE JUJURIEUX 
(010788644) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER         La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 979 740.48€ dont 1 700 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 955 022.73 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 24 717.75 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 81 645.04 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 978 040.48 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
48.87 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
39.39 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 0.00 

Tarif journalier HT 
56.43 

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la  

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR CHATEAU DE VALENCE 
JUJURIEUX (010788644). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1118 / 2015-2793 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE 

 DE    SOINS POUR L’ANNEE 2015  

RÉSIDENCE BON SEJOUR - MIRIBEL - 010784692 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 02/08/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RÉSIDENCE BON 
SEJOUR (010784692) sis 80, AV JOSEPHINE GUILLON, 01705, MIRIBEL et géré par l’entité 

dénommée INSTITUTION JOSEPHINE GUILLON (010000602) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 03/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RÉSIDENCE BON SEJOUR 

(010784692) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER       La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 133 909.98€ dont 1 700 € 

de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 133 909.98 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 94 492.50 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 1 132 209.98 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
36.90 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
28.99 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 21.09 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée EHPAD RÉSIDENCE BON SEJOUR 
(010784692). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1120 / 2015-2794 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE 

 DE   SOINS POUR L’ANNEE 2015  

ORNEX – LE CLOS CHEVALIER - 010004059 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU                                                            la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 18/12/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD ORNEX (010004059) 
sis 7, R PÈRE ADAM, 01210, ORNEX et géré par l’entité dénommée ASSOCIATION ORSAC 

(010783009) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 06/10/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/09/2010 ; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD ORNEX (010004059) pour l’exercice 

2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER          La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 940 899.42€ dont 1 700 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 891 466.00 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 49 433.42 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 408.28 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 939 199.42 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
40.11 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
34.42 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 28.72 

Tarif journalier HT 
34.54 

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée EHPAD ORNEX (010004059). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1122 /2015-2795 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE    SOINS POUR L’ANNEE 2015  

LES ANCOLIES PERONNAS - 010789204 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 15/09/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé LES ANCOLIES 
PERONNAS (010789204) sis 131, R JEAN MONNET, 01960, PERONNAS et géré par l’entité dénommée 

MUTUALITÉ FRANCAISE AIN SSAM (010787109) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2007 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée LES ANCOLIES PERONNAS (010789204) pour 

l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER          La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 483 686.29€ dont 1 700 € 

de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 375 933.67 

UHR 
  

0.00 

PASA 
 

37 215.50 

Hébergement temporaire 
 

22 925.16 

Accueil de jour 
 

47 611.96 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 123 640.52 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 1 508 568.78 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
55.91 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
46.66 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 0.00 

Tarif journalier HT 
32.24 

Tarif journalier AJ 
26.45 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée LES ANCOLIES PERONNAS 
(010789204). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1124 /2015-2796 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE  SOINS POUR L’ANNEE 2015  

SEILLON REPOS PERONNAS - 010789402 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 02/09/1996 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR SEILLON REPOS 
PERONNAS (010789402) sis 0, CHE DES CARRONNIERES, 01960, PERONNAS et géré par l’entité 

dénommée ASS LE BON REPOS BOURG-EN-BRESSE (010000545) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2013 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR SEILLON REPOS PERONNAS 

(010789402) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER          La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 885 501.92€ dont 14 781 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 820 608.53 

UHR 
 

0.00 

PASA 64 893.39 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 791.83 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 870 720.93 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
35.38 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
28.42 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 21.47 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR SEILLON REPOS 
PERONNAS (010789402). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1125 / 2015-2797 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE  SOINS POUR L’ANNEE 2015  

 LES MIMOSAS ST-MAURICE-DE-BEYNOST - 010785681 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU          l’arrêté en date du 01/01/1973 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR LES MIMOSAS ST- 
MAURICE-DE-BEYNOST (010785681) sis 2, MTE DE LA PAROCHE, 01700, SAINT-MAURICE-DE-
BEYNOST et géré par l’entité dénommée INSTITUTION JOSEPHINE GUILLON (010000602) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR LES MIMOSAS ST-MAURICE-DE-
BEYNOST (010785681) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER                     La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 631 237.68€ dont 1 700 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 631 237.68 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 52 603.14 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 629 537.68 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
39.18 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
31.92 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 24.66 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera à la structure dénommée MR LES MIMOSAS ST-MAURICE-DE-
BEYNOST (010785681). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1128 /2015-2798 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE     SOINS POUR L’ANNEE 2015  

ARY GEOFFRAY VILLEREVERSURE - 010784114 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1964 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR ARY GEOFFRAY 
VILLEREVERSURE (010784114) sis 1405, RTE NOBLENS, 01250, VILLEREVERSURE et géré par 

l’entité dénommée AMAV VILLEREVERSURE (0 10785913) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 



Considérant                               l'absence de transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR ARY GEOFFRAY VILLEREVERSURE 
(010784114) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER       La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 413 162.31€  
                          dont 24 742 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 413 162.31 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 117 763.53 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 1 306 360 €
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
44.35 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
44.35 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 44.35 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la  

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR ARY GEOFFRAY 
VILLEREVERSURE (010784114). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1170 / 2015-2763 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

RESIDENCE FONTELUNE à AMBERIEU-en-BUGEY – 010780906 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 04/07/1909 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE FONTELUNE 
(010780906) sis 10, R DE LA COMMUNE 1871, 01500, AMBERIEU-EN-BUGEY et géré par l’entité 

dénommée RESIDENCE FONTELUNE (010000339) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2010 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE FONTELUNE (010780906) pour 

l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER   La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 142 140.00€ dont 
1 700 € en crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 142 140.00 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

 
 
 
ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 95 178.33 €. 
 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 1 140 440,00 € au 1er janvier 2016. 
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 41.71 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 33.07 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 24.42 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée RESIDENCE FONTELUNE à 
AMBERIEU-en-BUGEY (010780906). 

 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 

L'inspecteur principal 

 

Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1187 / 2015-2764 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR BAGE-LE-CHATEL – 010780914 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR BAGE-LE-CHATEL 
(010780914) sis Rue CONDAMNALE, 01380, BAGE-LE-CHATEL et géré par l’entité dénommée 

MAISON RETRAITE BAGE-LE-CHATEL (0 10000347) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2009 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR BAGE-LE-CHATEL (010780914) pour 

l’exercice 2015 ; 
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Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER      La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 037 885.30€ dont 
49 945 € en crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 037 885.30 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 86 490.44 € 

 
 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 987 940,30 € au 1er janvier 2016. 
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
31.95 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
31.95 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 0.00 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR BAGE-LE-CHATEL 
(010780914). 
 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 

       L'inspecteur principal 

 

       Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1190 /2015-2799  PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015 

LE CERCLE DES AINES – AMBERIEU EN BUGEY - 010002228 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 08/07/2002 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAISON DE RETRAITE LE 
CERCLE DES AINES (010002228) sis 58, R PAUL PAINLEVE, 01500, AMBERIEU-EN-BUGEY et 

géré par l’entité dénommée SASU AGE PARTENAIRES (920024809) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2013 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAISON DE RETRAITE LE CERCLE DES 

AINES (010002228) pour l’exercice 2015 ; 
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Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 744 381.23€ dont 9 200 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 
 
 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 744 381.23 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 62 031.77 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 735 181.23 €
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
38.16 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
29.91 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 21.65 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MAISON DE RETRAITE LE 
CERCLE DES AINES (010002228). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE, LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental  

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1192 / 2015-2800 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

VILLA CHARLOTTE ARBENT - 010789899 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAISON DE RETR. VILLA 
CHARLOTTE ARBENT (0 10789899) sis 0, R GENERAL ANDREA, 01100, ARBENT et géré par l’entité 

dénommée SARL VILLA CHARLOTTE (750041899) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAISON DE RETR. VILLA CHARLOTTE 

ARBENT (010789899) pour l’exercice 2015 ; 
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Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER                  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 578 789.24€ dont 11 700 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 
 
 

 
 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 578 789.24 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 48 232.44 € 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 567 089.24 €
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
38.50 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
30.46 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 0.00 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera à la structure dénommée MAISON DE RETR. VILLA CHARLOTTE 
ARBENT (010789899). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1193 / 2015-2801 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

 LES OPALINES - BELIGNEUX - 010785822 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 20/12/2010 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR LES OPALINES 
(010785822) sis 37, R PROFESSEUR ROBERT HUGONOT, 01360, BELIGNEUX et géré par l’entité 

dénommée SGMR (130029838) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/08/2014 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR LES OPALINES (010785822) pour 

l’exercice 2015 ; 
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Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER          La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 958 442.16€ dont 1 700 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 
 
 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 903 777.42 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 54 664.74 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 79 870.18 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 956 742.16 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
38.54 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
29.75 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 20.96 

Tarif journalier HT 
31.20 

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure  dénommée MR LES OPALINES (010785822). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1194 / 2015-2802 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

LES JARDINS MEDICIS - BELLEY- 010789188 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 03/12/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR DOLCEA JARDINS 
MEDICIS (010789188) sis 271, CHE DE CHARIGNIN, 01300, BELLEY et géré par l’entité dénommée 

S.A.S. SEMILLANCE (690024989) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2014 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR DOLCEA JARDINS MEDICIS (010789188) 

pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par 
                            la délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER

                          La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 936 217.54€ dont 13 420 € de 
crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 792 289.42 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 143 928.12 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 018.13 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 922 797.54 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
43.97 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
34.69 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 25.41 

Tarif journalier HT 
39.98 

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à  la structure dénommée MR DOLCEA JARDINS MEDICIS 
(010789188). 
 
 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE, LE 22 JUILLET 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

        Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1199 / 2015-2803 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

LES JARDINS DE BROU - BOURG-EN-BRESSE - 010789964 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 29/06/1995 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR LE DOYENNE DE 
BROU BOURG-EN-BRESSE (010789964) sis 19, BD DE L'HIPPODROME, 01009, BOURG-EN-
BRESSE et géré par l’entité dénommée SA MEDICA FRANCE (750056335) ; 

VU               la convention tripartite prenant effet le 01/10/2014; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR LES JARDINS DE BROU BOURG-EN-
BRESSE (010789964) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER          La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 253 425.74€  
                         dont 1 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 241 492.33 

UHR 
  

0.00 

PASA 
  

0.00 

Hébergement temporaire 
 

11 933.41 

Accueil de jour 
  

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 104 452.14 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 1 251 725.74 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
37.36 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
29.22 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 21.08 

Tarif journalier HT 
34.10 

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera à la structure dénommée MR LES JARDINS DE BROU BOURG-EN-
BRESSE (010789964). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE, LE 22 JUILLET 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

        Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1200 / 2015-2804 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

 LA PERGOLA - BOURG-EN-BRESSE - 010788743 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 01/11/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR LA PERGOLA BOURG- 
EN-BRESSE (010788743) sis 32, BD ST NICOLAS, 01000, BOURG-EN-BRESSE et géré par l’entité 

dénommée SA EMERA EXPLOITATIONS (060002250) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/08/2014 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR LA PERGOLA BOURG-EN-BRESSE 

(010788743) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER           La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 030 575.29€  
                          dont 9 200 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 030 575.29 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 85 881.27 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 1 021 375.30 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
35.94 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
28.93 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 21.92 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la  

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR LA PERGOLA BOURG-EN-
BRESSE (010788743). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE, LE 22 JUILLET 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

       Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1201 / 2015-2807 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

LE HOME DE CORTEFREDONE – CURTAFOND - 010789949 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAPAD HOME DE 
CORTEFREDONE LE VILLAGE (010789949) sis 0, VILLAGE, 01310, CURTAFOND et géré par 

l’entité dénommée SA MEDICA FRANCE (750056335) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2010 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAPAD HOME DE CORTEFREDONE LE 

VILLAGE (010789949) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER           La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 504 307.00€  
                          dont 1 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 504 307.00 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 42 025.58 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 502 607 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
48.19 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
41.10 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 0.00 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MAPAD HOME DE 
CORTEFREDONE LE VILLAGE (010789949). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

        Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1203 / 2015-2809 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

LES OPALINES - NEUVILLE-LES-DAMES - 010788396 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 12/10/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR LES OPALINES 
NEUVILLE-LES-DAMES (010788396) sis 284, PL DU CHAPITRE, 01400, NEUVILLE-LES-DAMES et 

géré par l’entité dénommée SGMR (130029838) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR LES OPALINES NEUVILLE-LES-
DAMES (010788396) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER          La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 340 100.96€  
                             dont 4 470 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 340 100.96 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 28 341.75 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 335 630.96 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
35.80 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
28.23 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 0.00 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR LES OPALINES NEUVILLE-LES-
DAMES (010788396). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

        Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1205 / 2015-2765 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR L'ALBIZIA À CERDON – 010780922 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1908 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR L'ALBIZIA À CERDON 
(010780922) sis Rue DE LA GRAND' CÔTE, 01450, CERDON et géré par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE CERDON (010000354) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2010 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR L'ALBIZIA À CERDON (010780922) pour 

l'exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
Délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 599 699.30€ dont 18 310 € de 
crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 599 699.30 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 49 974.94 € 

 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 581 389,30 € au 1er janvier 2016. 
 

 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
0.00 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
0.00 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 0.00 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR L'ALBIZIA À CERDON 
(010780922). 
 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 

L'inspecteur principal 
 
Eric Prost 
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DECISION TARIFAIRE N° 1206 / 2015-2810 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

LE CHAPUIS - ROMANS - 010786002 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 14/05/1985 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR LE CHAPUIS ROMANS 
(010786002) sis 0, , 01400, ROMANS et géré par l’entité dénommée SARL AIN RETRAITE 
(010003259) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2010 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR LE CHAPUIS ROMANS (010786002) pour 

l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER              La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 883 678.57€  
                           dont 10 200 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 883 678.57 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 639.88 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 873 478.57 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
44.19 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
36.28 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 28.38 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR LE CHAPUIS ROMANS 
(010786002). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

        Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1207 / 2015-2766 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR EHPAD CHALAMONT – 010786119 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR EHPAD CHALAMONT 
(010786119) sis Place DE L'HOPITAL, 01320  CHALAMONT et géré par l’entité dénommée MR 
CHALAMONT (010780104) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2014 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 07/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR EHPAD CHALAMONT (010786119) pour 

l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 986 332.66€ dont 1 700 € de 
crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 986 332.66 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

 
 
ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 82 194.39 €. 
 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 984 632,66 € au 1er janvier 2016. 
 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
34.63 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
34.63 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 34.63 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR EHPAD CHALAMONT 
(010786119). 
 
 
FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
Eric PROST 
 



3/3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1208 / 2015-2811 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

CHATEAU DE VERNANGE - SAINT-ANDRE-DE-CORCY - 010788230 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU         l’arrêté en date du 01/02/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR VERNANGE ST- 
ANDRE-DE-CORCY (010788230) sis 0, RTE DE MONTHIEUX, 01390, SAINT-ANDRE-DE-CORCY 
et géré par l’entité dénommée M.R. VERNANGE ST-ANDRE-DE-CORCY (0 10000974) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR VERNANGE ST-ANDRE-DE-CORCY 
(010788230) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER         La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 876 478.20€  
                            dont 11 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 876 478.20 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 039.85 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 864 778.20 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
39.94 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
31.66 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 23.49 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR VERNANGE ST-ANDRE-DE-
CORCY (010788230). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1209 / 2015-2767 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD FONDATION COSTAZ à CHAMPAGNE-en-VALROMEY – 010780930 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD FONDATION 
COSTAZ (0 10780930) sis 116, AV DES FRÈRES COSTAZ, 01260, CHAMPAGNE-EN-VALROMEY et 

géré par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE CHAMPAGNE (010000362) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2007 et notamment l’avenant prenant effet le 01/03/2009 ; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD FONDATION COSTAZ (010780930) 

pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 861 173.35€ dont 
1 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 861 173.35 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 155 097.78 € 
 
 
La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 1 859 473,35 € au 1er janvier 2016. 
 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
46.71 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
35.10 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 23.49 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée EHPAD FONDATION COSTAZ à 
CHAMPAGNE-en-VALROMEY (010780930). 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1210 / 2015- 2812 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

UTRILLO - SAINT-BERNARD - 010789030 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU           l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR UTRILLO ST- 
BERNARD (010789030) sis 0, CHE DE LA MULATI, 01600, SAINT-BERNARD et géré par l’entité 

dénommée SAS UTRILLO (010003879) ; 

VU                la convention tripartite prenant effet le 02/01/2013; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 16/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR UTRILLO ST-BERNARD (010789030) 

pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

  
ARTICLE 1ER                      La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 907 738.12€  
                             dont 11 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 907 738.12 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 75 644.84 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 896 038.12 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
35.21 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
26.75 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 18.29 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR UTRILLO ST-BERNARD 
(010789030). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

       Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1211 / 2015-2768 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR LA MONTAGNE CHATILLON S/CHALARONNE - 010788024 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR LA MONTAGNE 
CHATILLON S/CHALARONNE (010788024) sis RTE DE RELEVANT, 01400, CHATILLON-SUR-  
CHALARONNE et géré par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE LA MONTAGNE (010780948) 

; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2009 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR LA MONTAGNE CHATILLON 

S/CHALARONN (010788024) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 3 816 623.00€ dont 
1 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 3 816 623.00 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 318 051.92 € 
 
 
La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 3 814 923,00 € au 1er janvier 2016. 
 
 
 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
54.23 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
42.30 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 30.36 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR LA MONTAGNE 
CHATILLON  S/CHALARONNE (010788024). 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1212 / 2015-2813 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015 

KORIAN LES FAUVETTES – VILLARS-LES-DOMBES - 010789758 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 27/07/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé KORIAN LES FAUVETTES 
(010789758) sis 177, AV GILBERT SARDIER, 01330, VILLARS-LES-DOMBES et géré par l’entité 

dénommée SA MEDICA FRANCE (750056335) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2010 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée KORIAN LES FAUVETTES (010789758) pour 

l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER           La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 610 159.74€  
                             dont 1 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 610 159.74 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

 
ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 50 846.64 € 
 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 608 459.74 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
31.31 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
24.66 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 18.01 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée KORIAN LES FAUVETTES 
(010789758). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

        Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1213 / 2015-2769 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR COLIGNY - 010780955 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR COLIGNY (010780955) 
sis R DES ÉCOLIERS, 01270, COLIGNY et géré par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE - 
COLIGNY (010000388) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2009 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR COLIGNY (010780955) pour l’exercice 

2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 929 864.72€ dont 11 444 € de 
crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 917 727.09 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 12 137.63 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 77 488.73 € 

 
 
 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 918 420,72  € au 1er janvier 2016. 
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
34.15 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
25.82 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 17.49 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR COLIGNY (010780955). 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
Eric Prost 
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DECISION TARIFAIRE N° 1224 / 2015-2770 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR BON ACCUEIL à LAGNIEU – 010780963 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR BON ACCUEIL 
LAGNIEU (010780963) sis 34, R CHARLES DE GAULLE, 01150, LAGNIEU et géré par l’entité 

dénommée M. R. "BON ACCUEIL" LAGNIEU (010000396) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/04/2015 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR BON ACCUEIL LAGNIEU (010780963) 

pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
Délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 059 921.94 € dont 
51 600 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 059 921.94 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 88 326.83 € 

 
 
La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 1 036 859,48 € au 1er janvier 2016 prenant en 
compte l'extension en année pleine des moyens nouveaux obtenus dans le cadre du renouvellement de la 
convention tripartite au 1er avril 2015. 
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 40.29 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 31.01 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 21.73 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR BON ACCUEIL LAGNIEU 
(010780963). 
 
 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 

Eric PROST  
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DECISION TARIFAIRE N° 1226 / 2015-2771 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

L'EHPAD "MAPA PLEIN SOLEIL" à LHUIS - 010788438 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 05/07/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAPA PLEIN SOLEIL 
LHUIS (010788438) sis 01680 LHUIS et géré par l’entité dénommée MAPA PLEIN SOLEIL LHUIS 

(010001022) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2009 et notamment l’avenant prenant effet le 01/03/2010 ; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAPA PLEIN SOLEIL LHUIS (010788438) 

pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 787 024.52 € dont 14 700 € 
de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 722 799.07 

UHR 
 

0.00 

PASA 64 225.45 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 65 585.38 € 

 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 772 324,52 € au 1er janvier 2016. 
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
37.53 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
30.89 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 24.25 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée EHPAD "MAPA PLEIN SOLEIL" 
à LHUIS (010788438). 
 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
 
Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1227 / 2015-2772 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR "Les Tilleuls" à MONTLUEL – 010780971 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR MONTLUEL 
(010780971) sis 85, PROM DES TILLEULS, 01120, MONTLUEL et géré par l’entité dénommée 

MAISON DE RETRAITE MONTLUEL (010000404) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/04/2015 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR MONTLUEL (010780971) pour l’exercice 

2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 558 979.00€ dont 
1 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 516 447.00 

UHR 
  

0.00 

PASA 
 

42 532.00 

Hébergement temporaire 
  

0.00 

Accueil de jour 
  

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 129 914.92 € 
 
 
La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 1 663 032,00 € au 1er janvier 2016 prenant en 
compte l'extension en année pleine des moyens nouveaux obtenus dans le cadre du renouvellement de la 
convention tripartite au 1er avril 2015 et de l'installation du PASA au 1er mai 2015. 
 
 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 43.29 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 34.95 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 0.00 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée la structure dénommée MR "Les Tilleuls" à MONTLUEL 
(010780971). 
 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 

Eric PROST  
 

 



1/3 

 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1229 / 2015-2773  PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR MONTMERLE-SUR-SAONE – 010780989 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR MONTMERLE-SUR- 
SAONE (010780989) sis 72, R DE LYON, 01090, MONTMERLE-SUR-SAONE et géré par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE MONTMERLE (0 10000412) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/04/2015 ; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 13/01/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR MONTMERLE-SUR-SAONE (010780989) 

pour l’exercice 2015 ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

2/3 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 

délégation départementale de l'AIN ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 01/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 857 044.01€ dont 10 400 € de 
crédits non reconductibles et se décompose  comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 772 751.00 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 84 293.01 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 71 420.33 € 
 
 
La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 903 233,01 € au 1er janvier 2016 prenant en 
compte l'extension en année pleine des moyens obtenus dans le cadre du renouvellement de la 
convention tripartite prenant effet au 1er avril 2015. 
 
 
 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
40.22 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
31.72 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 23.22 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR MONTMERLE-SUR-SAONE 
(010780989). 
 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
 
Eric PROST 

 



1/3 

 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1230 / 2015-2774 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR MONTREVEL-EN-BRESSE – 010788032 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR MONTREVEL-EN- 
BRESSE (010788032) sis 57, R DE L'HOPITAL, 01340, MONTREVEL-EN-BRESSE et géré par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE DE MONTREVEL-EN-BRESSE (010780997) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2013 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR MONTREVEL-EN-BRESSE (010788032) 

pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 2 420 318.81€ dont 
6 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 2 331 227.76 

UHR 
  

0.00 

PASA 
 

65 803.96 

Hébergement temporaire 
 

23 287.09 

Accueil de jour 
  

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 201 693.23 € 
 
 
La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 2 413 618,81 € au 1er janvier 2016. 
 
 
 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 43.77 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 36.08 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 28.39 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR MONTREVEL-ENBRESSE 
(010788032). 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
 
Eric PROST 



3/3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1231 / 2015-2775 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR PONT D'AIN – 010781078 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/10/1974 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR PONT D'AIN 
(0 10781078) sis R DE LA CATHERINETTE, 01160, PONT-D'AIN et géré par l’entité dénommée 

MAISON DE RETRAITE PONT D'AIN (0 10000487) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2010 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 16/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR PONT D'AIN (010781078) pour l’exercice 

2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 880 766.47€ dont 10 300 € de 
crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 880 766.47 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 397.21 € 

 
 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 870 466,47 € au 1er janvier 2016. 
 

 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 33.47 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 25.20 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 16.92 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la préfecture 
de la région Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR PONT D'AIN (010781078). 
 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
 
Eric PROST 

 



1/3 

 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1233 / 2015-2776 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR BOUCHACOURT DE ST-LAURENT-SUR-SAONE – 010786135 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR BOUCHACOURT DE 
ST-LAURENT-SUR-SAONE (010786135) sis 95, R CHEVALIER BURTIN, 01750, SAINT-LAURENT-
SUR-SAONE et géré par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE BOUCHACOURT (010780179) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/05/2014 ; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR BOUCHACOURT DE ST-LAURENT-
SUR-SAONE (010786135) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 2 161 988.65€ dont 
16 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 2 102 007.00 

UHR 
  

0.00 

PASA 
  

0.00 

Hébergement temporaire 
 

59 981.65 

Accueil de jour 
  

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 180 165.72 € 
 
 
 
La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 2 145 288,65 € au 1er janvier 2016. 
 
 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 52.64 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 41.01 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 29.39 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR BOUCHACOURT DE ST-
LAURENT-SUR-SAONE (010786135). 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
 
Eric PROST 



3/3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1234 / 2015-2777 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR "Le Cornillon" à SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY - 010786101 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR SAINT-RAMBERT-EN- 
BUGEY (010786101) sis 38, R DES OTAGES, 01230, SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY et géré par 

l’entité dénommée MAISON DE RETR DE ST-RAMBERT EN BUGEY (010780153) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2009 ; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY 

(010786101) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
Délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 339 448.36 € dont 
1 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 234 556.00 

UHR 
  

0.00 

PASA 
 

56 401.64 

Hébergement temporaire 
 

48 490.72 

Accueil de jour 
  

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 111 620.70 € 
 
 
La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 1 337 748,36 € au 1er janvier 2016. 
 
 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 51.60 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 38.66 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 25.62 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY 

(010786101). 
 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
 
Eric PROST 



3/3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1236 / 2015-2778 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR ST-TRIVIER-DE-COURTES - 010781003 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/10/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR ST-TRIVIER-DE- 
COURTES (010781003) sis 17, RTE DE SERVIGNAT, 01560, SAINT-TRIVIER-DE-COURTES et géré 

par l’entité dénommée MR SAINT-TRIVIER-DE-COURTES (010000438) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2013 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR ST-TRIVIER-DE-COURTES (0 10781003) 

pour l’exercice 2015 ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

2/3 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 

délégation départementale de l'AIN ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 227 320.42 € dont 
11 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 163 092.97 

UHR 
  

0.00 

PASA 
 

64 227.45 

Hébergement temporaire 
  

0.00 

Accueil de jour 
  

0.00 
 

 
ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 102 276.70 € 
 
 
La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 1 215 620,42 € au 1er janvier 2016. 
 
 
 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 41.12 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 32.51 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 23.90 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

 
ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR ST-TRIVIER-DE-COURTES 
(010781003). 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
 
P/ délégation, le délégué départemental 
 Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1238 / 2015-2779 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MAISON DE RETRAITE LES SAULAIES à ST-TRIVIER-sur-MOIGNANS - 010781011 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAISON DE RETRAITE 
LES SAULAIES (010781011) sis 119, PL DE L'EGLISE, 01990, SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS et 

géré par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE ST-TRIVIER-sur-MOIGNANS (010000446) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/08/2008 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 03/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAISON DE RETRAITE LES SAULAIES 
(010781011) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 110 265.36€ dont 
6 200 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 075 172.66 

UHR 
  

0.00 

PASA 
  

0.00 

Hébergement temporaire 
 

12 054.09 

Accueil de jour 
 

23 038.61 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 92 522.11 € 

 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 1 104 065,36 € au 1er janvier 2016. 
 

 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 38.58 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 30.52 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 22.46 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

 
ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MAISON DE RETRAITE LES 
SAULAIES à ST-TRIVIER-sur-MOIGNANS (010781011). 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
 
Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1240 / 2015-2780 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

RÉSIDENCE CLAIRES FONTAINES à SAINT-VULBAS – 010788669 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/05/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RÉSIDENCE CLAIRES 
FONTAINES (0 10788669) sis R CLAIRES FONTAINES, 01150, SAINT-VULBAS et géré par l’entité 

dénommée RÉSIDENCE CLAIRES FONTAINES (010001063) ; 

VU la convention tripartite n°3 prenant effet le 01/06/2015 ; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée RÉSIDENCE CLAIRES FONTAINES 
(010788669) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 616 767.84€ dont 30 700 € de 
crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 605 304.75 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 11 463.09 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

 
ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 51 397.32 € 
 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 598 043,96 € au 1er janvier 2016 prenant en 
compte l'extension en année pleine des moyens nouveaux obtenus dans le cadre du renouvellement de la 
convention tripartite prenant effet au 01/06/15. 
 
 

 
 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 32.17 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 32.17 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 32.17 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée RÉSIDENCE CLAIRES FONTAINES à 
SAINT-VULBAS (010788669). 
 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
 
Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1241 / 2015-2781 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD LA MAISON À SOIE à TENAY – 010781029 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/12/1967 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA MAISON À 
SOIE (010781029) sis 2, CHE DE LA SOIE, 01230, TENAY et géré par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE TENAY (010000453) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 ; 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA MAISON À SOIE (010781029) 

pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 859 769.10€ dont 10 700 € de 
crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 859 769.10 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 71 647.42 €. 

 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 849 069,10 € au 1er janvier 2016. 
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Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 38.84 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 30.80 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 0.00 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée EHPAD LA MAISON À SOIE à 
TENAY (010781029). 
 
 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
 
Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1242 / 2015-2782 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MR PUBLIQUE DE VILLARS-LES-DOMBES – 010781037 

 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR PUBLIQUE DE 
VILLARS-LES-DOMBES (010781037) sis 37, R DU COLLEGE, 01330, VILLARS-LES-DOMBES et 

géré par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE DE VILLARS (010000461) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR PUBLIQUE DE VILLARS-LES-DOMBES 
(010781037) pour l’exercice 2015 ; 

2/3 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
Délégation départementale de l'AIN ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015 ;  

Considérant  l'autorisation d'extension de capacité de 2 lits d'hébergement temporaire par arrêté n° 2015-912.  

 

 

DECIDE 

ARTICLE 1ER  La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 052 859.33€ dont 
49 500 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 974 497.88 

UHR 
 

0.00 

PASA 64 227.45 

Hébergement temporaire 14 134.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 87 738.28 €. 

 
 

La dotation pérenne au titre de l'exercice 2016 s'établira à 1 010 425,33 € au 1er janvier 2016 prenant en 
compte l'extension en année pleine du financement des 2 lits d'hébergement temporaire installés au 
01/05/15. 
 

 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 38.45 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 31.52 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 24.60 

Tarif journalier HT 
 

Tarif journalier AJ 
 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR PUBLIQUE DE VILLARS-LES-
DOMBES (010781037). 
 

FAIT A BOURG-en-BRESSE, LE 27 juillet 2015 
 
P/Par délégation, le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
 
 
Eric PROST 
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1/3 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1261/ 2015-2783 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE 
  

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

 CROIX ROUGE – BELLEGARDE SUR VALSERINE - 010784130 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR CROIX ROUGE 
FRANÇAISE (010784130) sis 589, R DE MUSINENS, 01200, BELLEGARDE-SUR-VALSERINE et 

géré par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2010 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 09/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR CROIX ROUGE FRANÇAISE (010784130) 

pour l’exercice 2015 ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

2/3 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, 

17/07/2015, par la délégation départementale de l'AIN ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 09/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER                          La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 651 937.19€ dont 29 080 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 
 
 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 651 937.19 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 54 328.10 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 622 857.19 €. 



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
31.02 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
23.27 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 15.51 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3                                        Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4            La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR CROIX ROUGE 
FRANÇAISE (010784130). 
 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1263 / 2015-2785 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

LE BON REPOS BELLEY - 010785673 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 01/01/1935 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAPA LE BON REPOS 
BELLEY (010785673) sis 40, R DU BON REPOS, 01300, BELLEY et géré par l’entité dénommée ASS 

FAMILIALE LE BON REPOS BELLEY (010000768) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAPA LE BON REPOS BELLEY (010785673) 

pour l’exercice 2015 ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

2/3 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, 

17/07/2015, par la délégation départementale de l'AIN 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 09/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1ER          La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 540 948.60€ dont 11 236 € de 

crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 
 
 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 540 948.60 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 45 079.05 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 529 712.60 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
27.62 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
19.57 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 11.52 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4              La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera à la structure dénommée MAPA LE BON REPOS BELLEY 

(010785673). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1264 / 2015-2805 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

 LES PEUPLIERS - BOURG-EN-BRESSE - 010789915 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 13/08/1993 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR LES PEUPLIERS 
BOURG-EN-BRESSE (010789915) sis 2, BD DES BELGES, 01000, BOURG-EN-BRESSE et géré par 

l’entité dénommée RES LES PEUPLIERS - BOURG (010789907) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR LES PEUPLIERS BOURG-EN-BRESSE 

(010789915) pour l’exercice 2015 ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

2/3 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, 

17/07/2015, par la délégation départementale de l'AIN ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

DECIDE 

  
ARTICLE 1ER       La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 098 930.95€  
                          dont 1 700€ de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 1 098 930.95 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 91 577.58 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 1 097 230.95 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
39.67 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
28.82 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 17.97 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4             La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la  

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR LES PEUPLIERS BOURG-EN-
BRESSE (010789915). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE, LE 22 JUILLET 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

           Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1268 / 2015-2808 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

VILLA ADELAIDE - HAUTEVILLE-LOMPNES - 010789055 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 18/12/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR VILLA ADELAIDE 
HAUTEVILLE-LOMPNES (010789055) sis 0, PL D'ORCET, 01110, HAUTEVILLE-LOMPNES et géré 

par l’entité dénommée SARL ADELAIDE (010789048) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2010 



Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR VILLA ADELAIDE HAUTEVILLE-
LOMPNES (010789055) pour l’exercice 2015 ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

2/3 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, 

17/07/2015, par la délégation départementale de l'AIN ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 08/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

DECIDE 

 
ARTICLE 1ER              La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 451 291.79€  
                           dont 11 700 € de crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 451 291.79 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 
 

0.00 

Accueil de jour 
 

0.00 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 37 607.65 € 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 439 591.79 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
34.55 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
27.23 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 35.53 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4            La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la   structure dénommée MR VILLA ADELAIDE HAUTEVILLE-
LOMPNES (010789055). 

FAIT A Bourg en Bresse, Le 22 juillet 2015 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

P        Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N° 1413 / 2015-2806 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE   

DE SOINS POUR L’ANNEE 2015  

 LES CYCLAMENS - CHALLEX - 010788768 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en 
date du 25/06/2015 ; 

VU  l’arrêté en date du 01/08/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR LES CYCLAMENS 
CHALLEX (010788768) sis 554, R DE LA TREILLE, 01630, CHALLEX et géré par l’entité dénommée 

DOMUS VIVENDI HAUTS-DE-SEINE (920023363) ; 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 



2/3 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR LES CYCLAMENS CHALLEX 

(010788768) pour l’exercice 2015 ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, 

17/07/2015, par la délégation départementale de l'AIN ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

DECIDE 

ARTICLE 1ER                      La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 829 483.74€ dont 31 700 € de 
crédits non reconductibles et se décompose comme suit : 

 DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS 

Hébergement permanent 822 416.74 

UHR 
 

0.00 

PASA 
 

0.00 

Hébergement temporaire 7 067.00 

Accueil de jour 
 

0.00 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 69 123.64 € 

 

 

A compter du 1er janvier 2016, la dotation pérenne de l'établissement s'élèvera à 797 783.74 €



3/3 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants : 

 
EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 
41.06 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 
31.75 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 22.45 

Tarif journalier HT  

Tarif journalier AJ  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

ARTICLE 4              La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à la structure dénommée MR LES CYCLAMENS CHALLEX 
(010788768). 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE , LE 5 Août 2015 

P/Par délégation le Délégué Départemental 

                         L'inspecteur principal 

 

           Eric PROST 


	
	PRÉFECTURE DE LA RÉGION
	RHÔNE-ALPES
	RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
	AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ – DÉLÉGATION DÉPARTEMENTALE DE L’AIN



